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78 OPÉRATIONS DES BANQUES.
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On endosse un Chèque, commp un Billet, etc., en écrivant son nom de biais

drn:iXur;^rati^Zsr"'" ^" ^^^^- «'- •'' ^--"»«««
^•.,]i" ^""T' '^"''f

^'
'.'f

'""''"''" '^"' indication de nom, ne demande pasd endossement, non plus si le nom est indiqué et suivi des mots " ou au porîX'Cependant, dans ce dernier cas, la Banque en demande quelquefois l'endossementquand fe porteur est inconnu à son Bureau, mais elle ne peut rexijrer. L'endossement devient obligatoire dans l'absence de^ mots " ou aupoHeur^
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" «^' <!»'«" individu quel-conque qm s en emparerait pourrait se le faire payer par la Banque, au détrimentdu véritable propriétaire. C'est donc, de la part des Banques, une mesure deprudence louable, de demander l'endossement des Chèques pavablU à tellepenoZou «u porteur, quand ce porteur est inconnu.
'?"»««««

Dans le cas de perte d'un Chèque, on doit avertir aussitôt la Banque sur la-
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Les personaes qui font des affaires fréquentes avec les Banques, ont ordinaire


